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	rapport du directeur sur les activités
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	partie 12 – changements dans l'attribution des indicatifs
d'appel entre la cmr-2000 et la cmr-03
et questions y relatives


1
Application du numéro 19.33 du Règlement des radiocommunications

Le numéro 19.33 du Règlement des radiocommunications dispose que «Dans l'intervalle entre deux conférences des radiocommunications, le Secrétaire général est autorisé à traiter, à titre provisoire et sous réserve de confirmation par la prochaine conférence, les questions relatives aux changements dans l'attribution des séries d'indicatifs d'appel».

Les attributions provisoires ci-après ont été faites conformément au numéro 19.33 entre la fin de la CMR‑2000 et la date de l'établissement du présent rapport (1er mai 2003):

	Série d'indicatifs d'appel
	Attribuée à

	4WA-4WZ
	République démocratique du Timor oriental


Cette série d'indicatifs d'appel 4WA-4WZ a été attribuée à l'ONU sur une base intérimaire, pour une utilisation exclusive sur le territoire du Timor oriental, qui a été placé sous la responsabilité générale de l'Administration transitoire des Nations Unies au Timor oriental (ATNUTO), conformément à la Résolution 1272 du Conseil de sécurité de l'ONU. A la fin de la période transitoire, cette série d'indicatifs d'appel a été restituée à l'UIT puis attribuée à l'Administration du Timor-Leste.

Conformément au numéro 19.33, la Conférence est invitée à confirmer ces attributions provisoires pour qu'elles soient définitivement incluses dans le Tableau d'attribution des séries internationales d'indicatifs d'appel (Appendice 42 du Règlement des radiocommunications).

2
Mise en oeuvre de la Résolution 13 (Rév.CMR-97)

Dans cette Résolution, la CMR‑97 chargeait le Directeur d'étudier la possibilité d'étendre les attributions actuelles des séries d'indicatifs d'appel internationaux s'il apparaissait que toutes les possibilités du système actuel de formation des indicatifs d'appel avaient été épuisées.

Le Bureau souhaite signaler que les possibilités du système de formation des indicatifs d'appel fondé sur les dispositions de l'actuel Règlement des radiocommunications (Article 19) demeurent suffisantes. A la date à laquelle le présent rapport a été rédigé (8 mai 2003), 29 séries internationales (sur 978 possibles) étaient encore libres pour une utilisation future. En conséquence, le Bureau estime qu'il n'est pas encore nécessaire d'étudier la possibilité de former de nouvelles séries d'indicatifs d'appel internationaux sur la base de la méthode indiquée au point 3.1 sous décide dans la Résolution 13 (Rév.CMR‑97).
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• Pour des raisons d'économie, ce document est communiqué sur CD-Rom. Les participants sont donc invités à venir à la réunion avec leur •
exemplaire personnel, étant donné qu'aucun autre exemplaire ne pourra être distribué. 
Un CD-Rom contenant les documents préparatoires sera remis à chaque participant à son arrivée.
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